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17.3  Déposition du général Roméo Dallaire, procès Bagosora et alii, TPIR, 21 janvier 
2004, p. 50. 
 

« Q. D’accord. Est-ce que nous sommes d’accord aussi qu’il y avait des éléments que vous 
possédiez qui, d’une part, permettaient de savoir que le bataillon du FPR — je ne parle pas des 
infiltrés pour l’instant, nous en parlerons après — se renforçait à l’intérieur, surtout après le départ de 
la délégation politique, et même qu’il y a eu des sorties avec des tirs de feu du FPR ? Est-ce que nous 
sommes d’accord que, là aussi, ceci s’est produit ? 
R. Je dois avouer que l’inspection des véhicules de ravitaillement qui ont été nécessaires parce 
que le Gouvernement de transition n’était pas en place, qui venaient de Mulindi, n’ont pas toujours été 
inspectés pour me donner pleine confiance, tant sur le plan d’armement que du plan du personnel, 
qu’il y avait un contrôle. J’avais au CND des éléments qui devaient faire le contrôle, mais je dois 
avouer que cette efficacité-là n’était pas particulièrement étroite, ce qui reflétait, malheureusement, un 
nombre d’autres situations. 
Q. Sur le premier, non, je n’avais pas encore… Je vais aborder, à un moment donné, cette 
question des transferts Mulindi-CND, mais ce que je vous avais demandé précisément : Est-ce que 
vous êtes au courant des sorties et des tirs faits par le FPR et du renforcement en moyens matériels, 
avec la constitution de constructions ? Vous dites, un moment donné — autant que je m’en souvienne 
—, dans votre livre, que c’est quasiment un travail de fourmis qui est fait à l’intérieur du CND. 
R. Oui. La position que le Gouvernement avait choisie pour le CND, selon moi, tactiquement, 
était la pire. Et que ces soldats-là soient sur le haut d’une colline, avec un édifice qui ne pouvait pas 
tous les contenir, de leur nature, ils ont augmenté leurs positions défensives. 
Et je l’avoue, que leurs positions défensives devenaient de plus en plus élaborées, que le matériel  
— oui — venait, mais je n’avais pas de position vis-à-vis de la restriction de matériel comme telle. Et 
j’ai aussi dit qu’il se peut que parmi tous les troncs d’arbres et ainsi de suite, qu’il y aurait pu rentrer 
d’autres armes, je suis aussi d’accord ; et qu’ils auraient pu amener d’autres gens, je suis d’accord. 
Mais mes observateurs au CND n’ont jamais perçu une augmentation significative pendant cette 
période-là, c’est-à-dire que du bataillon de 600, ils ont augmenté à 700 à 800. Ils n’ont jamais  
— et ils étaient là sur place — vu le nombre de cette grande ampleur. 
 


